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Objet : EXPORT - Certification sanitaire vers la TURQUIE – référence au règlement 854/2004 à 
conserver. 

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(CS)PP

Résumé : Les autorités turques ont demandé de ne pas biffer / supprimer la référence au règlement 
(CE) 854/2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les 
produits d’origine animale destinés à la consommation humaine dans les documents de certification 
de France vers la Turquie 

Textes de référence :
Règlement (CE) 854/2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles officiels 
concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine.
Règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités 
officielles.




